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La nouvelle grille horaire des transports publics entrera en vigueur le dimanche 11 décembre prochain. 

Granges désormais rattachée au réseau vaudois

Les 90 ans de Germain Bochud De Cour À Jardin

De gauche à droite: Michel Bochud, Claudine Blanchut, Jean-Claude Bochud, Savio Michellod, 
Germain Bochud.  
Photo : Kimberly Castelberg. 



La Pharmacie d’Attalens
Valéry Braun
021 947 47 37
Lundi à                 
Vendredi    08h15-12h00 / 13h30-18h30
Samedi       08h15-12h00
 

Le bureau communal

Patricia Gabriel, Cristina Beaud et Christel Prélaz
021/ 947 41 73

Ouverture du guichet
Lundi     14h00 à 16h00
Mercredi  16h00 à 18h00
Jeudi     14h00 à 16h00

Permanence téléphonique
Pour vos appels, nous sommes à votre disposi-
tion toute la journée, du lundi au vendredi
www.granges-veveyse.ch
admin@granges-veveyse.ch

Le Restaurant « La Croix Blanche »
021 947 59 85
www.aubergedelacroixblanche.com
croixblanchegranges@gmail.com
Ouvert du mardi au dimanche

Nos sociétés locales
La Société de Développement (SDG)
Raphaël Eschmann 
078 699 42 30 (soir)
www.granges.org
info@granges.org

Les Aînés
Anne-Marie Emonet (Poupette)
021 907 80 80

La Jeunesse
Anouk Vienne
076 407 99 65
www.jeunessedegranges.ch
jeunessedegrangesveveyse@gmail.com

Chœur d’hommes « L’Avenir »
Jean-Philippe �iran
079 286 81 43
www.avenir-granges.org
president@avenir-granges.org

Association pour la défense des
Intérêts de la Chapelle de Granges
Bernard Vienne          
021 947 48 26

Ski-club Mt-Cheseaux
www.skiclubmtcheseaux.ch
info@skiclubmtcheseaux.ch

« Ti�aï » Cuisine thaïlandaise artisanale
Libre-service 24h/24, 7 j /7
Rte du Prey 55
021 946 35 28
www.tithai.ch – info@tithai.ch

Numéros d’urgence
Police  117
Pompiers 118
Ambulances 144

Déchetterie au Grivaz - Palézieux

Lundi (pour les entreprises uniquement)
                                      13h00-15h00
Mercredi (pour les privés)     14h30-19h15
Samedi (pour les privés)        08h00-11h45

La Poste de Bossonnens
Tél. 0848 888 888
Fax 0844 888 888
serviceclientele@poste.ch

Lundi au vendredi
 07h30-11h00 / 14h00-18h00
Samedi 08h30-11h00

« Evasion » Coiffure
Corinne Vienne / Rte du Prey 27
021 947 58 68
Sur rendez-vous.
www.evasion-coiffure.ch

« La Mèche d’Ange » Coiffure
Aurélie Bussard / Rte de Palézieux 10
076 439 80 01
Ouvert le jeudi, vendredi et samedi
Atteignable du mardi au samedi

Messe à la Chapelle
Deuxième vendredi du mois à 18h00
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Un village connecté 

Dès le mois prochain, une nouvelle ligne de bus desservira notre village 
une fois par heure de six heures du matin à minuit, y compris le weekend 
à destination de Palézieux et de Vevey.

Désormais rattachés à une fréquence continue à deux grands axes ferro-
viaires, notre localité disposera d'une offre complète en mobilité douce.

Cette plus-value de poids pour notre village et son développement 
n'aurait pas été possible sans l'engagement de notre exécutif communal 
et de plusieurs élu∙e∙s de la Basse-Veveyse.

Au nom des habitantes et habitants de Granges (Veveyse), la SDG tient à 
sincèrement les remercier.

A nous maintenant d'utiliser pleinement ces nouvelles possibilités de 
transports publics.

Toute l'équipe de la SDG vous souhaite de fêtes de Noël toutes en sobrié-
té énergétique (seuls trois candélabres seront installés au centre du 
village) et sans sapin communal (dans l'attente de luminaires LED pour 
l'année prochaine), mais dans la joie !

Raphaël Eschmann
Président de la SDG
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Contact 
Si vous désirez faire paraître un 
article ou insérer une annonce 
publicitaire, veuillez prendre 
contact avec :

Gino Blommaert au : 
079 273 30 79

ou à l’adresse mail : 
info@granges.org 

Annonces
Le prix est de CHF 50. pour 
une annonce publicitaire 
commerciale. Par contre, c’est 
gratuit pour une manifestation. 

Rédaction
Gino  Blommaert
Grégoire Demaurex
Jane Demaurex
Steeve Gabriel

Contributions
Raphaël Eschmann
Savio Michellod
Emilie Simon
Anouk Vienne

Mise en page
Fabiola Wunderlin
fwunderlin@thinkweb.ch

Prochaine édition
Le délai de réception des 
articles et des annonces pour 
la prochaine édition est le        
mercredi 1 février 2023
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Les 90 ans de Germain Bochud
Au printemps 2022, une délégation du Conseil communal a rendu visite à Monsieur Germain Bochud. 

Germain Bochud est né à Granges, en 1932. Il a travaillé sur le domaine de ses parents et dès les années 50, comme 
bûcheron pour la commune de Granges. Il était actif dans les forêts communales, engagé en fonction des coupes de 
bois, et payé à l’heure. Germain Bochud vivra les différents regroupements forestiers, qui aboutiront plus tard à l’actuelle 
corporation forestière de la Basse-Veveyse. Il aura travaillé sous l’égide des forestiers Gilbert Gabriel, Jacques Pilloud, 
Robert Dorthe puis Jacques Genoud, avant de prendre une retraite bien méritée en 1997. Germain Bochud vit toujours 
à Granges, dans la maison familiale. 

Pour son 90e anniversaire, Germain Bochud a souhaité recevoir un banc, dont vous pourrez toutes et tous profiter. Il se 
trouve à l’alpage de Granges, et vous permettra d’admirer un magnifique point de vue sur notre région, tout en offrant 
une pause bienvenue dans l’ascension vers le sommet du Mont Chesau.Le Conseil communal lui adresse tous ses vœux 
de santé et de bonheur.

Texte : Savio Michellod

De gauche à droite: Michel Bochud, Claudine Blanchut, Kimberly Castelberg, Savio Michellod. Germain Bochud. Photo : Jean-Claude Bochud.  

PUBLICITÉ
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Dès le prochain changement d'horaire, qui entrera en 
vigueur le dimanche 11 décembre 2022, les lignes de bus 
213 (Vevey - Châtel-St-Denis) et 216 (Vevey - 
Bossonnens) seront renforcées et une nouvelle ligne 217 
(Vevey - Palézieux) verra le jour.

Amélioration d'offre des lignes 213 et 216

La ligne 213 propose actuellement une course par heure 
entre Vevey et Châtel-St-Denis, du lundi au dimanche. 
En semaine, le tronçon supérieur de la ligne (entre "Châ-
tel-St-Denis, gare" et "Monts-de-Corsier, La Chaux") est 
renforcé aux heures de pointe pour permettre de 
rejoindre Vevey, moyennant une correspondance avec 
la ligne 216.

À l’horaire 2023, la ligne 213 proposera du lundi au 
samedi une course chaque demi-heure entre Vevey et 
Châtel-St-Denis afin d'assurer les correspondances à 
Vevey avec les trains de et pour Lausanne, Genève, 
Annemasse, Montreux, Sion et Brig, ainsi qu’à 
Châtel-St-Denis avec les trains de et pour Palézieux, Bulle 
et Gruyères. Les soirs en semaine, le samedi en début de 
matinée ainsi que le dimanche, la ligne 213 circulera une 
fois par heure.

En 2023, les lignes 213 et 216 proposeront également 
chacune une paire de courses nocturnes, circulant les 
nuits du vendredi au samedi et du samedi au dimanche, 
ainsi que la nuit du nouvel an. Ces courses remplacent 
l’offre nocturne proposée aujourd’hui avec le bus               
« Petit-Prince » (ligne 292). Ces courses nocturnes ne 
seront plus sujettes à un supplément tarifaire.

Nouvelle ligne 217 dès le 11.12.2022,                       
Vevey – Palézieux en 35 minutes ! 

Une nouvelle liaison directe sera proposée chaque 
heure entre Vevey et Palézieux. En gare de Palézieux, la 
ligne 217 permettra les correspondances avec les trains 
grandes lignes en direction de Lausanne, Genève et son 
aéroport, Fribourg, Berne, Lucerne, ainsi qu'avec les 
trains régionaux pour Moudon, Payerne, Morat et 
Kerzers.

Une deuxième relation vers Palézieux est également 
possible chaque heure grâce à la ligne de bus 216 
moyennant un transbordement en gare de Bossonnens.

Actuellement, la combinaison de l’offre des lignes 213 et 
216 permet une course environ chaque demi-heure du 
lundi au dimanche entre "Vevey, gare" et 
"Monts-de-Corsier, La Chaux".

Dès le changement d'horaire, le nouvel horaire propose-
ra une cadence proche des 15 minutes entre "Vevey, 
gare" et "Monts-de-Corsier, La Chaux" du lundi au 
samedi grâce aux trois lignes. Les soirs de semaine, le 
samedi en début de service et le dimanche la cadence 
des courses sur ce tronçon passera à 20 minutes.

Sous concession VMCV, les lignes de bus 213, 216, et 
prochainement 217, sont exploitées conjointement par 
VMCV et les Transports Publics Fribourgeois (TPF).

Changement d’horaire 2023 – 11.12.2022 Secteur Riviera-Veveyse

Amélioration de l'offre des transports publics dans
la région "Riviera-Veveyse" en 2023

PUBLICITÉ

Nicolas Destraz
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Portefeuille d’actions durables pour les communes 
fribourgeoises

Envie d’agir en faveur d’un monde plus solidaire et 
durable – bref plus résilient ? C’est possible, en puisant 
des idées dans le Portefeuille d’actions durables des 
communes fribourgeoises.

Un site Internet simple et convivial, voilà comment se 
présente le Portefeuille. Chaque projet se présente sous 
la forme d’une fiche pratique, concise, orientée en priori-
té vers l’action concrète - un peu à la manière d’une 
recette de cuisine. On y trouvera entre autres les étapes 
clés de réalisation, les points de contacts, les aides finan-
cières et des exemples de communes ayant réalisé le 
même projet. 

Issu d’une collaboration fructueuse entre l’Association 
des Communes Fribourgeoises (ACF) et l’Etat de 
Fribourg, le Portefeuille s’inscrit dans la Stratégie canto-
nale de durabilité. Son intention ? Soutenir les collectivi-
tés locales qui s’engagent en faveur d’une société et 
d’une économie inclusives et durables et mutualiser 
leurs bonnes pratiques. Les fiches sont régulièrement 
actualisées, et de nouvelle sont ajoutées. Le Portefeuille 
est disponible en français et en allemand, aux adresses 
suivantes : 
https://communes-durables.ch
https://nachhaltigegemeinden.ch

Le Passeport Vacances – une institution veveysane 
ayant besoin de vous !

Créé en 1985, le Passeport Vacances de la Veveyse 
propose une offre de loisirs et d’activités aux enfants du 
district de la Veveyse, en âge de scolarité primaire, de la 
3H à la 8H, depuis bientôt quatre décennies. Il s’agit 
d’une institution bien implantée en Veveyse, qui bénéfi-
cie d’une grande popularité, tant auprès des enfants que 
des parents. En effet, ce sont chaque année entre 400 et 
500 enfants qui profitent des activités organisées par des 
dizaines d’acteurs différents (sociétés de musique, de 
sport, sapeurs-pompiers, associations et entreprises de 
la région...), en partenariat avec notre association. 
Conservant son but social depuis sa création, le prix du 
passeport vacances est de CHF 30.- par enfant.  Un prix 
si avantageux, malgré une très large palette d’activités, 
n’est possible que grâce au soutien sans faille de          
nombreux  donateurs  de  la  régions  (entreprises,   club  

services) ainsi que des communes de la Veveyse. La 
loterie romande soutient également notre association, 
de manière régulière.
 
Les brochures, listant l’ensemble des activités disponibles, 
sont distribuées aux enfants du district après les 
vacances de Pâques. Les enfants peuvent ensuite enregis-
trer leurs souhaits en ligne et il sera procédé à un tirage 
au sort, afin d’attribuer jusqu’à six activités par enfant. 
Cette part de hasard permet de remplir un autre objectif 
du passeport vacances : favoriser la découverte d’activi-
tés nouvelles, en dehors de celles qui sont à la mode. 
Enfin, en plus de la centaine d’activités disponibles, le 
passeport vacances permet d’accéder gratuitement aux 
piscines de Châtel-St-Denis et de Chexbres, ainsi qu’à des 
séances privées de cinéma au Sirius, à Châtel-St-Denis.
 
Si le Passeport Vacances de la Veveyse reste attractif 
après tant d’années, c’est aussi grâce à des bénévoles, 
présents dans toutes les communes du district. Si vous 
souhaitez contribuer à son développement, vous 
pouvez rejoindre notre comité. Celui-ci a en effet 
besoin de nouvelles forces, afin de pouvoir conti-
nuer à offrir des activités variées à nos enfants 
chaque été. En cas d’intérêt, n’hésitez pas à contacter le 
président de l’association, M. Savio Michellod                
(079 793 48 65).

Passeport Vacances de la Veveyse
p.a. Région Glâne-Veveyse

Rue du Château 112
CP 76

1680 Romont tél. 026 651 90 50
joelle.ducotterd@rgv.ch

PUBLICITÉ

Durant les fêtes de fin d’année, le bureau commu-
nal sera fermé du vendredi 23 décembre 2022 au 
vendredi 6 janvier 2023. Réouverture le lundi 9 
janvier 2023.



Arrêter de fumer, vous y pensez ?

En réponse aux risques pour la santé que représente la consommation de tabac, le CIPRET* s’emploie, entre autres, à 
soutenir les fumeurs et fumeuses qui souhaitent retrouver la liberté d’une vie sans tabac.
Pourquoi arrêter de fumer ? 
Choisir de vivre sans tabac c’est être libre, miser sur sa santé, profiter de la vie plus longtemps et disposer de plus d’argent 
pour les loisirs.

Avec un programme efficace et l’aide d’un spécialiste, vous augmentez vos chances 
de réussite.
Pour vous accompagner dans votre démarche, le CIPRET propose :

Prenez rendez-vous et devenez non-fumeurs/euses !

CIPRET Fribourg - Centre de prévention du tabagisme - 026 425 54 10

Informations communales 9

* Le CIPRET Fribourg - Centre de prévention du tabagisme – fait partie de la Ligue pulmonaire 
fribourgeoise et met en œuvre le programme cantonal de prévention du tabagisme sur mandat 
de la Direction de la santé et des affaires sociales.
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La nouvelle grille horaire des transports publics entrera en vigueur le dimanche 11 décembre prochain. A partir de là, 
Granges sera connecté au réseau des transports publics de la Riviera vaudoise. Un bus reliera désormais Vevey et 
Palézieux-Gare entre 6 heures du matin et minuit. L’intégration de notre village au réseau vaudois est le résultat d’un 
travail de longue haleine mené par le Conseil communal depuis plusieurs législatures. Granges.org salue cette nouvelle 
réjouissante pour les habitantes et les habitants de notre commune. Il s’est entretenu avec le Syndic Savio Michellod 
pour en savoir plus.  

Savio Michellod :  Le dicastère des transports a été 
occupé par trois conseillers communaux durant la 
dernière décennie, qui avaient tous la volonté d’amélio-
rer la desserte en transports publics de Granges. Chris-
tine Varone, en charge depuis 2020, a poursuivi les 
démarches entamées par Serge Praz et moi-même, 
responsables des transports entre 2011 et 2020. Le 
Conseil communal a travaillé en collaboration avec les 
communes voisines, y compris celles de la Riviera, la 
Région Glâne-Veveyse et la commission consultative 
des transports du canton de Fribourg, dont j’ai été 
membre jusqu’en 2020. Nous savions que l’amélioration 
de la desserte à Granges passait par l’intégration de la 
commune dans une ligne de bus plus longue, desser-
vant un important bassin de population. Un autre 
élément d’importance : le développement démogra-
phique des communes de la Riviera et l’intégration de 
Granges au périmètre de l’agglomération RiveLac (voir 
encadré ci-après). Depuis cette année, notre village     
s’est  en   effet   rajouté   aux   quatre autres   communes 

veveysannes (Châtel-St-Denis, Attalens, Bossonnens, 
Remaufens). Berne a d’ailleurs tout récemment validé le 
nouveau périmètre de l’agglomération RiveLac et ainsi 
formalisé l’inclusion de notre village. Cela a rendu perti-
nent le fait d’avoir une offre au quart d’heure sur Char-
donne et Jongny. A côté des deux bus par heure à desti-
nation de Châtel-St-Denis et du bus horaire pour 
Bossonnens via Attalens, un nouveau bus horaire à desti-
nation de Palézieux-Gare via Granges (Veveyse) trouvera 
sa place.

Granges désormais rattachée au réseau vaudois

Un bus des TPF à l’arrêt Granges (Veveyse), village. Photo de Grégoire Demaurex.

Quels sont les facteurs à l’origine de l’intégration 
de notre commune au réseau vaudois des trans-
ports publics ?

PUBLICITÉ
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Notre village sera ainsi desservi par deux lignes de 
bus, celle des Transports publics fribourgeois et 
celle du Vevey-Montreux-Chillon-Villeneuve 
(VMCV)…

Savio Michellod : Effectivement, c’est bien la nouveau-
té de cet horaire. La ligne du VMCV desservira désor-
mais Granges chaque heure entre 6h du matin et 
minuit, y compris le week-end. Jusqu’à présent, il n’y 
avait que cinq paires de bus les jours de fin de semaine. 
Cinq ans auparavant, il n’y en avait d’ailleurs aucun. La 
ligne des TPF se combine avec celle du VMCV aux 
heures de pointe (la semaine uniquement), offrant une 
cadence d’un bus toutes les demi-heures. L’objectif du 
Conseil communal est que les habitantes et les 
habitants du village utilisent cette offre. Personnelle-
ment, je n’ai pas de voiture : je vais ainsi pleinement en 
profiter. Si cela peut éviter que des familles achètent une 
deuxième ou troisième voiture, cela serait une bonne 
chose. Avec un bus par heure, on ne peut certes pas 
tout faire. Cela permet cependant de partir et revenir à 
toute heure de la journée. Cette offre se combine égale-
ment à l’offre actuelle des bus de nuit. La desserte de 
Granges sera donc plutôt bonne. Pour Vevey, on gagne 
dix minutes et on évite tout transfert. Pour les autres 
destinations, cela ne change rien au temps de parcours. 
Aucun changement non plus de prévu pour les trans-
ports scolaires. 

Quelle communication sera faite aux habitantes 
et habitants de notre village ? 

Savio Michellod : Nous attendons la communication 
des entreprises de transports publics. Un tout ménage 
est prévu parallèlement à l’entrée en vigueur du nouvel 
horaire à la mi-décembre. La version définitive des 
nouveaux horaires se trouve d’ailleurs déjà dans l’appli-
cation des CFF. 

Ce nouvel horaire est-il finalement une surprise ? 

Savio Michellod : Non, il était attendu. C’était une 
bonne surprise de voir que tout a bien fonctionné. Il 
s’agit maintenant de convaincre les gens des communes 
concernées d’utiliser ces bus.   Cependant, il y a du 
potentiel avec un nombre relativement important 
d’habitants concernés des hauts de Vevey. Il y aura des 
pointages pour estimer l’impact du nouvel horaire sur 
ces trafics. L’avantage premier est de se connecter direc-
tement à Vevey et de pouvoir en revenir à n’importe 
quelle heure de la journée. 

L’agglomération de la Riviera vaudoise inclut Granges (Veveyse) : 

Composée désormais de 13 communes vaudoises et de 5 communes fribourgeoises, possible 
l’Agglomération RiveLac réunit une population de plus de 100 000 habitants sur une surface de 
253 km².  Structurée en un comité de pilotage et un bureau restreint, elle agit en matière d’amé-
nagement du territoire et de politique des transports. L’une des prochaines échéances consiste 
en la préparation d’un dossier pour l’obtention de subventions fédérales pour la période 
2025-2029. Le syndic de Granges (Veveyse) participe au COPIL. L’Etat de Fribourg y est repré-
senté avec voix consultative par le Secrétaire général de la Direction des institutions, de l'agricul-
ture et des forêts du canton de Fribourg et le préfet de la Veveyse. 
 
Pour plus d’informations, voire le site Internet : https://agglorivelac.ch  

PUBLICITÉ
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A�che de départ de Granges (Veveyse), village pour l’horaire 2023 (voir hiips://horairestp.transportdatamanagement.ch > 
A�che de départ > Horaire annuel 2023. Dès le 12 décembre 2022, disponible également sur www.c�.ch
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Le conseil communal attend-il un effet sur l’attrac-
tivité de la commune ? 

Savio Michellod :  Il ne reste quasiment plus de terrains 
disponibles sur la commune pour de l’habitat. Les seules 
possibilités portent sur la densification. Le grand avan-
tage du nouvel horaire porte sur la qualité de vie, parti-
culièrement pour les jeunes qui veulent sortir à 
Châtel-St-Denis, Vevey ou Lausanne et pour les 
étudiant/es qui ont des horaires irréguliers. Cela évitera 
peut-être à certains parents de faire le taxi. Les 
personnes âgées qui n’auraient pas de voiture pourront 
aussi en bénéficier. J’espère enfin que cette amélioration 
de la desserte convaincra certains automobilistes à 
prendre le bus, réduisant ainsi la circulation dans notre 
village. Au niveau des entreprises, un potentiel de déve-
loppement subsiste dans la zone d’activité de Granges 
(Veveyse). Nous n’attendons cependant pas un renfor-
cement immédiat de son attractivité, la nouvelle ligne 
de bus ne desservant pas directement ce secteur. Toute-
fois, cette zone a été retenue dans le cadre du plan direc-
teur régional comme l’une des deux zones d’activités 
d’importance régionale du district avec celle de 
Semsales.  

A côté de celle de Châtel-St-Denis, qui est d’importance 
cantonale, la zone d’activité de Granges est la plus 
importante du district en raison de sa proximité avec la 
zone d’activité de Palézieux et avec la gare de Palézieux. 
La commune y dispose encore d’une parcelle libre de 
15'000 mètres carrés. Le projet de mise en conformité de 
la gare avec les exigences en matière d’accessibilité pour 
les personnes à mobilité réduite prévu pour ces 
prochaines années devrait renforcer l’attractivité de 
notre zone d’activité. Le déplacement de la gare sur 
environ 500 mètres en direction de notre commune 
aura pour effet de la rapprocher des transports publics 
et de permettre un accès aux voies par un itinéraire de 
mobilité douce depuis l’ouest. Le développement de la 
mobilité douce et des transports publics constitue 
d’ailleurs un des axes du programme de législature du 
conseil communal.
 
Texte, interview et photo de Grégoire Demaurex 

PUBLICITÉ
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L’association De Cour À Jardin a vu le jour en 2009 à 
la suite d’une envie de sa présidente, Vanessa Lopez, 
de créer un groupe théâtral pour les enfants de la 
Veveyse et de la région d’Oron.

Depuis, l’association a évolué et offre désormais des 
ateliers à divers publics à des prix accessibles à 
toutes et tous. Ainsi, l’atelier Famille invite les enfants 
de 4 à 9 ans accompagné·e·s d’un·e adulte à s’initier 
aux arts de la scène ; l’atelier Enfants permet aux 
7-13 ans de travailler tous les aspects du théâtre ; 
l’atelier Ados, quant à lui, donne l’opportunité aux 
jeunes entre 12 et 18 ans de s’essayer au théâtre ou à 
l’improvisation selon leurs envies ; enfin, l’atelier 
Adultes offre un espace bienveillant aux personnes 
âgées de 16 ans et plus pour s’entraîner à l’improvisa-
tion. Les deux premiers cours sont gratuits, alors 
venez y faire un saut !

En plus de cette offre de cours, De Cour À Jardin 

organise régulièrement des stages d’initiation ou de 
perfectionnement durant les vacances scolaires. 
D’ailleurs nous remercions la commune de Granges 
pour son soutien. En effet, chaque été nous organi-
sons des stages pour les 7-15 ans à la salle commu-
nale de Granges.

Et bien sûr, les comédiens et comédiennes ont 
toujours à cœur de se produire devant un public. 
Vous pourrez les soutenir et les rencontrer lors des 
prochaines dates de représentation, notamment le 
17 décembres 2022 lors du Marché de Noël à 
Attalens. Pour vous tenir informé·e·s de l’agenda des 
spectacles, vous pouvez aussi suivre De Cour À 
Jardin sur instagram @decour.ajardin ou via le site 
internet www.decourajardin.jimdofree.com.

Pour plus d’informations : 
contact.dcaj@gmail.com

Association De Cour À Jardin
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Une jeunesse comblée, un Comité dévoué, des centaines
de bénévoles engagés…

Le 21 août dernier, la magnifique aventure du 25e Giron 
des Jeunesses Veveysannes a pris fin après 4 jours hauts 
en couleurs. Une parenthèse hors du temps, où petits et 
grands ont pu se laisser porter par la magie de l’Univers 
de Disney. 

Le temps d’un été, le petit village de Granges s’est vu 
plonger dans une atmosphère festive, placée sous le 
signe d’un slogan : « Que la fête commence et que les 
rêves continuent ». Villageoises et villageois ont su mon-
trer encore une fois, leur soutien sans faille pour la socié-
té de Jeunesse, qui après deux ans a enfin pu concrétiser 
et dévoiler cette manifestation pour laquelle elle travail-
lait d’arrache-pied depuis tout ce temps. 

Durant deux mois de montage, les Bouquetins ainsi que 
toutes les personnes venues nous aider n’ont pas 
compté leurs heures afin de mettre sur pied toutes les 
infrastructures pour le bon déroulement de l’événe-
ment. 

Au point que parfois - on doit l’avouer - le retour dans nos 
foyers respectifs fut nocturne. Granges 2022 ne se résume 
pas en 4 jours de manifestation. Une aventure comme 
celle-ci, c’est des rires, des amitiés, des confidences, une 
collaboration intergénérationnelle, du partage, et surtout 
des souvenirs inoubliables construits durant ces deux ans. 
Que toute personne puisse vivre une expérience aussi 
folle que celle-ci, c’est que du bonheur. Un bonheur 
d’autant plus marqué que jeunesses et visiteurs ont 
répondu présents tout au long de ces 4 jours. 

A vous chers Bouquetins, cher Comité d’Organisation, 
villageois·es, bénévoles, visiteurs et toutes les personnes 
impliquées de près ou loin dans cette incroyable expé-
rience, sans qui rien n’aurait été possible : un grand merci ! 

Anouk Vienne
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Le Marché de la Bénichon du 8 octobre 2022 en images



Photos : Jane Demaurex

Photos : Grégoire DemaurexPhotos : Jane Demaurex
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«Ensemble,  
 on s’assure un  
 avenir heureux.»

 Véhicules       Habitation       Entreprise       AnimauxPrévoyance

Assurances

Agence de Châtel-St-Denis
Norbert Gabriel, Conseiller
Place d’Armes 11, 1618 Châtel-St-Denis
M 079 353 80 58
www.vaudoise.ch

Heureux. Ensemble.  
Depuis 125 ans.
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La traversée du village en direct le 7 octobre dernier à la RTS2 - Photo de Grégoire Demaurex

Première édition du Tour de Romandie féminin
La course cycliste est passée deux fois à Granges (Veveyse)
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Le sentier raquettes se mue en balade hivernale.
Le nouveau parcours part du centre de Granges, 
monte à l’alpage puis au Mont-Chesau.  Après 
une boucle vers la Moille, où l’on peut rejoindre le 
parcours n°1, le parcours revient vers le sommet, 
rejoint l’alpage via le haut de la Cierne avant de 
redescendre au village.

Le parcage n’étant pas autorisé à l’alpage, le 
parking pour le sentier se trouve désormais au 
centre de notre village du côté de la salle commu-
nale. Cette solution s’intègre d’ailleurs avec la 
nouvelle offre en transports publics et le renfor-
cement de la mobilité douce dans la région.

Le nouveau parcours n’est donc plus vraiment un 
sentier raquettes, mais un sentier pour les balades 
hivernales. L’utilisation de raquettes y est recom-
mandée pour la partie supérieure.

Nous espérons que vous aurez plaisir à découvrir 
ce nouveau parcours et à profiter de cet écrin 
naturel.

Texte : Gino Blommaert

Dans l’édition n°72 de mars 2019, notre journal a 
consacré un article sur la fin de parcours du ski-lift 
de Granges. Le ski-club du Mont-Cheseaux et la 
SDG ont continué à piqueter le parcours 
raquettes dans le but de maintenir les sorties 
raquettes-raclette au clair de lune. Cependant, le 
réchauffement climatique se fait également sentir 
à Granges. Une bonne couverture de neige se fait 
de plus en plus désirer ou disparaît rapidement 
sous la pluie. Même avant la pandémie de la 
COVID-19, une grande majorité des sorties plani-
fiées ont dû être annulées faute de neige aux 
dates de la pleine lune. Le ski-club et la SDG ont 
ainsi pris la décision de renoncer à ces balades 
nocturnes accompagnées. 

Vieillissante et n’ayant plus d’utilité pour le club, la 
cabane du ski-club, en haut de la route du 
Bois-de-Ban, est fermée définitivement tout 
comme les places de parc disponibles 
jusque-là aux abords de la cabane.

Est-ce donc la fin du sentier raquettes ? Pas forcé-
ment… mais il s’agit alors d’en changer le tracé. 
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Ski & Snowboard avec Moniteurs-trices Jeunesse & Sport
Attalens – Bossonnens – Granges & environs

Les moniteurs invitent les jeunes 
à les rejoindre pour participer aux journées de ski

Encadrement des enfants de votre région aux stations de ski
(Alpes vaudoises, valaisannes ou françaises) et retour

Les activités ont débuté le 29 octobre
jeux et adresse en salle de gym, mur de grimpe, patinoire, raquettes

Dès mi-décembre
demi-journée de ski puis des journées entières

Nous avons deux formules pour la cotisation

  a.  Abonnement de saison toutes les activités comprises (sauf le weekend OJ)
       • Détenteurs du Magic Pass: 200 CHF  
       • Non détenteurs du Magic Pass : 260 CHF  
  b.  Cotisation de 90 CHF puis 35 CHF par sortie à ski d’une journée entière

Toutes les informations sur notre site internet
www.skiclubmtcheseaux.ch

Plus d’info : info@skiclubmtcheseaux.ch

Tu as 16 ans et plus et tu souhaites devenir 
moniteur de ski, alors contacte nous !

OJ du Ski-Club Mt-Cheseaux

Pour rendre ce nouveau sentier durable, nous aimerions mettre sur pied une 
petite équipe de bénévoles. Il s’agit principalement de baliser le tracé et de 
faire le parcours une ou deux fois par hiver pour vérifier si toutes les flèches 
pointent encore dans la bonne direction. Si vous souhaitez vous investir un 
peu plus et prendre en charge la coordination de ce groupe de bénévoles, 
nous vous accueillons à bras ouverts ! Notez aussi qu’il n’est pas obligatoire de 
rejoindre les rangs du comité de la SDG pour cette activité. Vous pouvez nous 
contacter par courriel (info@granges.org) ou par téléphone (079 156 64 64).

Sentier raquettes
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Le potentiel solaire photovoltaïque de la Com-
mune de Granges 

Le solaire photovoltaïque permet de convertir le rayon-
nement solaire directement en énergie électrique. Le 
déploiement à grande échelle du photovoltaïque sur les 
toits et façades des bâtiments de notre pays a un rôle 
important à jouer dans notre transition vers un système 
énergétique à faible émission de carbone. En effet, selon 
une étude de l’Office Fédéral de l’Énergie, les toitures et 
façades des maisons suisses pourraient produire 67 
térawattheures (TWh) d'électricité solaire par an, soit 
10% de plus que la consommation d'électricité actuelle 
en Suisse. 

Cependant, ce potentiel est encore très largement 
sous-exploité. Quel est le potentiel solaire photovol-
taïque de notre commune et comment est-il exploité ?

Est-ce que le soleil brille suffisamment à Granges ?

La réponse est oui ! La carte ci-dessous illustre le rayon-
nement global en Suisse. On voit très clairement que le 
potentiel le plus élevé (couleur rouge et orange) se 
trouve dans les Alpes : en Valais, au Tessin et aux Grisons. 
Cependant, la situation est aussi très intéressante dans 
notre région (cercle en rouge sur la carte). Il s’agit même 
de la région le plus intéressante du Plateau !

Commission de l’énergie et de l’environnement
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Quel est le potentiel des toits et 
façades sur la commune ?

L'Office fédéral de l'énergie, l'Office 
fédéral de topographie (swisstopo) 
et l'Office fédéral de météorologie et 
de climatologie MétéoSuisse ont 
développé un outil en ligne, le 
cadastre solaire, qui permet d’identi-
fier le potentiel solaire des toits et des 
façades du pays (voir tableau à la fin 
de l’article pour y accéder). Il 
renseigne de manière simple sur les 
quantités d’électricité qui pourraient 
être produites sur le toit et les 
façades d’un bâtiment. L’image à 
droite illustre, pour notre commune, 
en rouge les toitures avec le potentiel 
le plus important, en orange celles 
avec une aptitude moyenne et en 
bleu celles avec une aptitude faible. 
La seconde image illustre le potentiel 
des façades avec les mêmes codes 
couleurs que pour la carte précé-
dente.

Selon ce site, si tous les toits qui s’y 
prêtent sont équipés de panneaux 
photovoltaïques, le potentiel de 
production électrique sur le territoire 
de la commune se monterait à 9.53 
GWh/an. Si on y ajoute le potentiel 
de production des façades, cela se 
monterait à 12.81 GWh/an, soit 12.81 
millions de kWh par an (voir figure 
ci-dessous). Dans son article de 
l’édition de février 2022 du 
Granges.org, Olivier Jacquard nous 
apprenait que la consommation 
électrique (ménages, industrie, services et agriculture) sur le territoire de la 
commune de Granges s’élevait en 2020 à 3,6 GWh. Le potentiel de production 
électrique des toitures se monte donc à plus de deux fois celui de la consom-
mation de la commune, et celui des toitures et des façades à plus de trois fois.

25Commission de l’énergie et de l’environnement
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À quel point ce potentiel est-il exploité ?

L’Office fédéral de l’énergie a publié une carte interactive 
de la Suisse montrant à quel point chaque commune 
exploite son potentiel photovoltaïque (voir image 
ci-dessous). Le canton de Fribourg fait partie des 
cantons ayant une des plus fortes productions photo-
voltaïques par habitant en Suisse. 

Est-ce que c’est également le cas de notre commune ? 
Selon ce site, la commune de Granges dispose actuelle-
ment (état au 21.09.2022) d’une production électrique 
issue du photovoltaïque annuelle d’environ 437 
MWh/an (437'000 kWh). Elle exploite donc actuelle-
ment seulement 3.4 % de son potentiel total. 

Comment est-ce que Granges se situe-t-elle par rapport 
aux communes de son district ? La réponse est illustrée 
dans le tableau ci-dessous. C’est la commune de 
Semsales qui a le plus exploité son potentiel avec un 
taux de 7.3 %. Par contre, c’est la commune de Châtel 
St-Denis qui dispose du plus grand potentiel avec 
74'900 MWh. 

Son développement actuel se monte à 5'187 MWh par 
an. De manière générale, on peut observer que toutes 
ces communes disposent d’un grand potentiel qui est 
encore très peu exploité.
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L’installation de panneaux solaires photovol-
taïques dans le contexte actuel

En réponse à la crise énergétique actuelle, la demande 
pour l’installation de panneaux photovoltaïques a 
considérablement augmenté. En effet, la hausse des 
tarifs de l’électricité prévue dès janvier 2023 rend l’instal-
lation de panneaux photovoltaïques encore plus 
intéressante. Il devient dès lors très profitable d’auto-
consommer la production issue de ses propres 
panneaux, mais pas uniquement. En effet, Groupe-E a 
également augmenté son tarif de reprise du courant 
issu des installations photovoltaïques à 14,45 ct/kWh 
(9.3 ct/kWh en 2022). 

Aujourd’hui, c’est plutôt l’offre qui a de la peine à suivre. 
Les entreprises du domaine sont en manque de matériel 
et de main-d’œuvre. Si vous souhaitez installer des 
panneaux solaires photovoltaïques prochainement, il 
faut prendre en compte un certain délai pour la réalisa-
tion de votre installation. 
Pour aller plus loin dans la réflexion
Le tableau ci-dessous vous indique des sites internet que 
vous pouvez consulter pour en apprendre davantage sur 
la thématique ou encore pour découvrir le potentiel de 
production photovoltaïque de votre bâtiment.

Quoi Adresse du site internet
QR code à scanner avec 
l’appareil photo de votre 
portable

PUBLICITÉ
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Saint-Nicolas sera à Granges 
Dimanche 4 décembre 2022

Apéritif offert par la Société 
de Développement 
à la salle communale et 
sous la cantine.

Dès 9h00

10h30

Dès 11h30

Marché des ainé∙e∙s à la salle communale

Messe patronale avec la participation du Chœur d’hommes l’Avenir de Granges 

Saint-Nicolas vous accueille devant la salle communale, sous cantine. Il distribuera des 
friandises aux enfants qui pourront chanter ou réciter une poésie.

PROGRAMME 

Un grand merci à 
Fabiola Wunderlin !

C’était il y a neuf ans, tu 
venais de rejoindre la rédac-
trice du granges.org 
Marie-Paule Angèle et le 
président de la SDG. L’objectif d’alors était de 
poursuivre sur la lancée de Christiane Philipona 
pour produire un journal communal attractif et 
vivant. Cet objectif, tu l’as non seulement rempli, 
mais tu y as imprimé ta touche : introduction 
d’un    granges.org    tout    en    couleur,    refonte

complète de la mise en page et  illustrations origi-
nales.  A l’heure où  tu  remets  la  tâche  à  ton  
voisin,   graphiste professionnel comme toi, nous 
aimerions te  remercier au nom de la SDG et de 
l’équipe de rédaction pour ton dévouement et 
pour les heures passées à fignoler notre journal 
durant ces années. 

Tu vas nous manquer lors de nos réunions de 
l’équipe de rédaction, mais nous sommes heu-
reux de pouvoir encore compter sur toi au sein 
du comité.

La SDG et l’équipe de rédaction 


